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4. On tr:asportera gratuitement 50 lbs. pesant de bagage pour
chaque passager, et tout le bagage au-dessus de 50 livres, quand
il sera transporté par diligence sera porté à *4.00. par cent
livres, ou il pourra être expédié comme fret aux prix ci-après
spécifiés.

5. Le fret ordinaire sera transporté à raison de $40.00 par tonneau'
de'deux milles livres, tandis que le fret léger mais volumineux

, sera transporté à un prix plus élevé, proportion gardée.
6. Le bonus que devra payer le gouvernement sera de 88,500 pour la saison,

et sera payable par versements mensuels.
7. Tous les batiments et l'outillage de toute espèce, y compris le foin,

seront livrés aux entrepreneurs qui s'en serviront.
ARCHIBALD YoUNG. et FILs.

A F. Braun, écr., etc., etc.

Soumission pour l'exploitation de toute la ligne ou de la Section-Est de la ligne de transport
conduisant de la Baie du Tonnerre i Fort-Garry, pour les passagers et le fret, pendant
la prochaine saison de la navigation.

Nous, les soussignés, offrons par les présentes de passer un contrat pour exploiter
et tenir en opération la ligne de transport ci-dessus mentionnée, pendant la prochaine
saison de navigation, sur un pied qui assurera le transport des passagers et du fret
sur cette ligne, avec célérité, pour les-prix et sommes y mentionnés,..et nous offrons
les deux personnes ci-après nommées comme cautions de la bonne et fidèle exécution du
contrat.

Pour toute la ligne.-Du débarcadère du Prince Arthur à Fort-Garry.

Passagers par tête, y compris les repas..........$ 15 00
Fret par tonne.......s.................................60 00,
Bonus pour la saison............................... 200,000 00

Section Est.-Du débarcadère de Prince Arthur à l'Angle Nord-Ouest.

Passagers par tête, y compris le repas..........$ 10 00
Fret par tonne......................................... 40.00
Bonus pour la saison .................... 145,000 00

L'évaluation est basée sur le transport de 500 tonnes de fret et de 4,000 passagers.

eTeSMTH,f ~ Bourgeois,'
Signatures, occupations et résidences Elora, Ont.

des soumissionnaires. A. MOBRrGE,
ICommerçant de provisions.

t. Blora, ont.
Signatures, occupations et résidences ' BBET DALix-,

des cautions.IC laOr
Daté à Elora ce 16 avril 1814.

Au secrétaire des Travaux Publics, Ottawa.
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